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Johann Boillat

Naissance et evolution d'une politique
commerciale au 19e siecle

Le cas de la compagnie ferroviaire du Jura Industriel
(1857-1865)1

L'inauguration de la premiere ligne de chemin de fer entre La Chaux-de-Fonds et

Le Locle en 1857 est un moment-cle dans l'histoire des transports neuchätelois.

Cette revolution ferroviaire a effectivement deux consequences principales: la
reduction du temps de parcours d'une part et la mise ä disposition des populations

et des milieux economiques d'un moyen de transport ponctuel, rapide et de

relativement grande capacite d'autre part. Si ces deux elements sont communs au

developpement ferroviaire, la naissance et l'evolution de la politique commerciale
de la compagnie du Jura Industriel sont beaucoup plus specifiques, dans la mesure
oü l'elaboration et le perfectionnement du service commercial sont ici lies au

developpement du trafic, ce dernier etant lui-meme conditionne par les ouvertures
de lignes. Ainsi donc, apres quelques considerations sur le trace, nous allons nous

arreter sur l'analyse des flux transportes entre 1857 et 1865, puis nous tenterons
de determiner quelles sont les grandes orientations commerciales de la compagnie
du Jura Industriel pour la periode en question.

Un trace atypique

La ligne du Jura Industriel est construite de facon particuliere: pas moins de quatre

inaugurations sont necessaires pour livrer ä l'exploitation la quarantaine de kilo-
metres separant Le Locle de Neuchätel!2 Cet etat de fait s'explique par deux facteurs:

l'isolement geographique initial d'une part et les difficultes topographiques regionales

d'autre part. En effet, et contrairement aux autres compagnies helvetiques, les

dirigeants chaux-de-fonniers commencent les travaux non pas en partant du Plateau

mais depuis les Montagnes neuchäteloises, «loin de tout».3 De plus, la geographie

singuliere du canton (percee de la chaine jurassienne, difference d'altitude importante
entre La Chaux-de-Fonds, situee ä 1000 m et Neuchätel, 450 m) determine un trace

sinueux, ä la realisation particulierement ardue pour le milieu du 19e siecle.4 Les
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Fig. 1: Trafic annuel voyageurs et marchandises de la compagnie
du Jura Industriel, 1857-1876 (en unite par jours d'exploitation)
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Sources: 1857: ABVLL, dossier A 5'819: «Assemblee Generale des Actionnaires du 29 mai 1858»;
1858 et 1859: AEN, DF Serie 1 20, dossier 1257, PV 1861: «Assemblee Generale des Actionnaires du
16 janvier 1860»; 1860 et 1861: AEN, TP I, dossier 353: «Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil
Concernant FUsage du Droit de Rachat Reserve au Canton de Neuchätel sur la Ligne du Jura Industriel»;
1862, 1863 et 1864: ACFF, dossier 2002/CFFLS 11/59: 19-05 Jura Industriel, 1857-1867: «Rapport du
Conseil d'Administration du Chemin de Fer par le Jura Industriel aux Creanciers des Deux Compagnies
en Faillite», pour les annees respectives; 1865: Ibid., «Nouvelle Compagnie du Chemin de Fer par le Jura

Industriel. Premier Rapport du Conseil d'Administration, Annee 1865»; 1866-1876: AEN, TP I, dossier
353: «Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil Concernant FUsage du Droit de Rachat Reserve au
Canton de Neuchätel sur la Ligne du Jura Industriel».

premieres annees d' exploitation de la ligne du Jura Industriel sont ainsi caracterisees

par une infrastrueture encore inachevee, generant de facto un trafic de voyageurs et
de marchandises tout aussi modeste qu'inconstant. Cette evolution est parfaitement
lisible dans l'analyse comparee des flux de voyageurs et de marchandises entre 1857

et 1865 (fig. 1).
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Des trafics aux evolutions differentes

L'analyse du trafic voyageur nous permet tout d'abord de nuancer une evolution

qui peut paraitre a priori lineaire: Fallongement de la ligne ne correspond pas
necessairement ä une augmentation des voyageurs transportes. On constate meme

un essoufflement certain de la division «voyageurs». Pour l'annee 1857 (170 jours
d'exploitation),5 on comptabilise une moyenne quotidienne de 1179 voyageurs;
ce chiffre tombe ä 746 en 1858 (-37%) et 486 pour l'exercice 1860, soit une
diminution de 59% par rapport ä 1857. II faut attendre l'annee 1863 pour retrouver

une moyenne quotidienne quasiment identique ä celle de 1857. Cette Variation

importante s'explique par la tenue du Tir Federal ä La Chaux-de-Fonds du 12 au

22 juillet 1863, manifestation pour laquelle les organisateurs attendent «plusieurs
milliers de personnes de tous les pays».6 L'evolution du trafic des marchandises est

inverse: alors qu'en 1857 le chemin de fer vehicule quotidiennement 88 quintaux
de fret,7 les volumes journaliers se montent ä 95 quintaux pour 1858 (+8%), 278 en

1860 (+214%) et meme 1255 quintaux pour l'annee 1865, soit une augmentation de

1322% par rapport ä 1857! On peut donc considerer deux periodes distinctes. De
1857 ä 1860, les premieres annees d'exploitation de la societe chaux-de-fonniere

se definissent principalement par le transport de voyageurs. Puis, ä partir de 1860,

une fois Fentier de la ligne livre ä la circulation, l'entreprise transporte des volumes
de plus en plus importants. Nous allons donc tenter de percevoir quelles sont les

innovations commerciales qui se cachent derriere l'evolution respective des secteurs

voyageur et marchandise pour la periode 1857-1865.

1857-1860: une tarification balbutiante

Les tarifs voyageurs et marchandises de la compagnie sont initialement determi-

nes dans la Convention de 1853, signee entre les membres de la Commission centrale

du chemin de fer par le Jura Industriel8 et les representants de l'Etat de Neuchätel.

Le traite laissant tout de meme une certaine latitude aux dirigeants, ces derniers

fixent les frais de transports au maximum autorise: «[...] comme il est toujours plus
facile d'abaisser des tarifs que de les elever, nous posons le principe suivant comme
base de notre travail: elever les prix de transport au maximum de taxe permis par la

concession, sans nuire au developpement de la circulation.»9 Cette politique est le

fruit de deux facteurs complementaires. Tout d'abord, la determination des prix est

fonction de variables telles que la topographie. Une ligne ä forte pente induit des

tarifs plus eleves que ceux d'une compagnie dont le reseau s'etale en plaine. Comme

1'ecrit le directeur de l'exploitation, les tarifs sont «tres eleves comparativement aux
autres chemins de fer, mais il faut tenir compte des difficultes d'execution toutes
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exceptionnelles qu'a necessite le trace, et des frais considerables de traction que nous

aurons, surtout que notre trafic de marchandises se fera en amont et que nos retours

en aval seront insignifiants [... ]».10 La cherte du transport s'explique notamment par
l'emploi d'un personnel nombreux dans chaque train: un mecanicien, un Chauffeur,

un chef de train et trois conducteurs (serre-freins) sont en moyenne necessaires pour
garantir la securite du convoi. Second facteur, la configuration du marche. Celui-ci

joue un role important dans la mesure oü la marge de manceuvre des dirigeants est

plus grande si l'entreprise se situe dans une position de monopole. La construction
de la ligne du Locle ä Neuchätel a veritablement contracte l'espace cantonal
neuchätelois.11 La geographie particuliere du canton, additionnee aux infrastructures
routieres vetustes12 place theoriquement la compagnie du Jura Industriel dans une

position dominante13 en matiere de transport des voyageurs. Une Situation qui est

relevee par le directeur de l'exploitation en mars 1860, lequel souligne que «le trajet

par route ordinaire offre de telles difficultes que toute concurrence est on peut dire

impossible».14

Le projet de Convention de 1853 stipule que les frais de transport pour les voyageurs
doivent etre de 0,104 frs. par km pour les wagons de lere classe, de 0,073 frs. par
kilometre pour ceux de 2e classe et de 0,052 frs. par kilometre pour ceux de 3e classe.15

Au mois de juin 1857, soit quelques semaines avant Finauguration initiale, le directeur
des finances Louis-Ulysse Ducommun-Sandoz et le directeur de l'exploitation Jules

Grandjean posent comme principe «qu'il est vendu des billets pour le trajet simple et
des billets pour aller et retour s'effectuant le meme jour; ces derniers jouissent d'une
reduction de 20%. Les enfants au-dessous de 10 ans ne payent que moitie place pour
toutes les classes. II sera accorde des abonnements personnels valables pour trois
mois.»16 On remarque donc que seuls les titulaires de billets aller-retour et les enfants

au-dessous de dix ans beneficient d'une reduction. Les tarifs proposes permettent-ils
d'expliquer Fenthousiasme phenomenal des premiers mois d'exploitation pendant

lesquels, rappelons-le, une moyenne quotidienne de 1179 passagers est enregistree

pour un troncon de seulement 6 km? Sans doute que non, puisque le nombre de

voyageurs transportes chute de facon vertigineuse jusqu'en 1860, alors que Foffre
n'est aucunement modifiee par les administrateurs. II faut donc chercher une autre

explication au phenomene. C'est apparemment Fattirance pour le progres et non une

politique tarifaire attrayante qui fait se presser pres de 1200 personnes quotidien-
nement entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds. Comme Findique Jean-Louis Juvet,
«des les debuts de son exploitation, un veritable engouement s'empara des habitants

des hautes vallees pour ce nouveau moyen de locomotion: alors que les dirigeants

transportaient annuellement 400'000 personnes en Suisse, vers 1850, le Jura Industriel
< trainballa > - selon Fexpression chaux-de-formiere - plus de 200'000 personnes
durant les six premiers mois de son existence».17 Passee la curiosite des premiers
mois, la frequentation chute tres sensiblement.
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Au mois de septembre 1859, une premiere reorientation tarifaire d'importance est

enterinee. Quelques semaines avant la double inauguration de la fin de l'annee

1859, le directeur de l'exploitation Jules Grandjean modifie la pratique en vigueur
jusqü alors: «nous proposons de supprimer pour commencer les billets < aller-retour >

parce qü ils diminuent considerablement nos recettes par la deduction de 20% que F on
est oblige de faire conformement ä la concession [de 1853]. [...] Lorsque plus tardle
rendement sera reconnu süffisant, cette mesure pourra etre utilement [rejintroduite;

par contre, pour certains dimanches, jours de fetes et lorsque Fadministration le

jugera convenable, eile accordera un rabais de 10% sur le tarif ordinaire; ce rabais

pourra etre accorde soit pour un parcours partiel, soit comme mesure generale, va-
lable pour un ou plusieurs jours.»18 L'abandon des rabais est motive par les graves
difficultes financieres de la societe,19 meme si une nouvelle offre est mise en place

pour certaines courses dominicales. Augmenter les revenus de F entreprise demeure le

veritable leitmotiv de F annee 1860. Non seulement il est decide d' une augmentation

generale moyenne du prix des billets de 2%20 mais encore, dans la perspective de

F exploitation entiere de la ligne, le nouveau directeur Achille-Aime Boudsot souhaite

que «l'ouverture des bureaux pour la prise des billets [soit] moins limitee».21 Cette

modification tarifaire n'affecte en rien le trafic des voyageurs puisque des l'annee

1861, profitant de l'ouverture totale du trace, la frequentation journaliere passe de

486 ä 865 unites (voir fig. 1).

Selon le projet de Convention de 1853, la tarification des marchandises est articulee

en quatre classes distinctes.22 Cette base est completee par une surtaxe pour frais de

transbordement: «[...] au tarif pour les marchandises, il faut ajouter le camionnage
fixe ä 10 Centimes le quintal et les frais de chargement et dechargement ä 5 Centimes

le quintal pour chaque Operation.»23 On entrevoit meme la possibilite d'etablir des

tarifs speciaux «pour des chargements complets de wagons, ainsi que pour de fortes

parties, telles que houille, bois, tourbe, materiaux de construction, sable [...]; cette

disposition, au reste, doit etre discutee et etudiee tres attentivement et basee sur
la pratique de quelques mois».24 La direction hesite donc ä arreter une tarification
definitive: seule une experience de plusieurs semaines peut permettre l'elaboration
d'une politique commerciale stable. Comment expliquer de telles hesitations, alors

que le tarif pour le service des voyageurs est accepte en l'etat des 1857? Si un
element de reponse est ä rechercher dans F extreme diversite des produits transportes,

multipliant ainsi les classes tarifaires possibles, un autre parametre est ä prendre en

consideration: la concurrence du reseau routier.
Si nous avons pu souligner la position quasi monopolistique de la compagnie en
matiere du transport des voyageurs, il en va tout autrement du secteur «marchandises»,

lequel est intimement lie ä F ouverture des troncons. En effet, tant que les travaux de

construction ne sont pas acheves, la compagnie subit de plein fouet la concurrence de

la route. Cette Situation est d'ailleurs mise en exergue lors de l'assemblee generale
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des actionnaires, qui se tient en janvier 1860 ä La Chaux-de-Fonds: «nous ne devons

pas non plus perdre de vue qu'aussi longtemps que la ligne de La Chaux-de-Fonds ä

Neuchätel n' est pas en exploitation, nous perdrons naturellement toute la circulation
de voyageurs et de marchandises qui a lieu par la Tourne entre Le Locle et Neuchätel.

En outre, la ligne est trop courte pour qu'une grande partie des marchandises qui
sont transportees entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds ne continuent pas ä aller avec
le roulage ordinaire.»25 En janvier 1860, seuls les troncons Le Locle/Les Convers

et Neuchätel/Les Hauts-Geneveys sont ouverts. Les voyageurs et marchandises

ä destination et en provenance de La Chaux-de-Fonds doivent encore et toujours

emprunter le Col de La Vue-des-Alpes (culminant ä 1283 m). Ce n'est qu'une fois
la ligne Neuchätel/Le Locle totalement livree ä l'exploitation en juillet 1860 qu'un
developpement commercial plus soutenu peut etre veritablement envisage.

1860-1865: vers une politique commerciale plus audacieuse

L'inauguration du dernier troncon entre Les Hauts-Geneveys et Les Convers le
15 juillet 1860 voit le trafic entre les Montagnes neuchäteloises et le chef-lieu

augmenter sensiblement. La societe, soucieuse d'accroitre ses recettes, s'achoppe
ä diversifier ses Services tant dans le domaine des voyageurs que dans celui des

marchandises.

La compagnie neuchäteloise va ainsi rapidement instaurer le principe de courses
speciales dominicales, romantiquement appelees «trains de plaisirs». D'emblee nous nous

empressons de preciser qu'il ne faut pas considerer ce phenomene comme etant une

specificite neuchäteloise. Comme le souligne fort bien Marie-Suzanne Vergeade, «le

goüt du voyage n'est pas ne au XIXe siecle, mais le chemin de fer lui a apporte une
dimension jusqu'alors impensable».26 Dans cette perspective, l'elaboration de pro-
menades en train fait partie integrante des politiques d'extension des compagnies
ferroviaires en general.27 Ce tourisme ferroviaire avant la lettre remporte un franc

succes aupres de la population neuchäteloise avec des participations annuelles de

plusieurs centaines voire plusieurs milliers de voyageurs.28 Ainsi, le 2 aoüt 1860, le
conseil d'administration de la compagnie du Jura Industriel s'adresse au directeur

general Achille-Aime Boudsot pour lui demander que soient organises des «trains

de plaisir sur Neuchätel, qui correspondent avec les bateaux ä vapeur».29 De plus,
les administrateurs lui intiment Fordre de «donner ä cette mesure toute la publicite
necessaire».30 A Fimage des autres Confederes, les Neuchätelois decouvrent leur

canton, puis leur pays. Ainsi, File Saint-Pierre est au programme en 1860. L'annee

suivante, les dirigeants prennent langue avec la compagnie de FOuest-Suisse pour
l'organisation de courses ä destination de Geneve.31 On evoque meme la possibilite
de louer un bateau ä Morges pour poursuivre le voyage jusqu' en Savoie! Des convois
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sont organises ä destination de Thoune et Langnau en 1864; Bäle, Ölten, Lucerne et

Aarau en 1865,32 Lucerne ä nouveau en 1868, puis Winterthur, Zürich et Geneve une

annee plus tard.33 II s'agit donc ici d'une innovation tres importante pour ne pas dire

vitale pour la petite compagnie ferroviaire du Jura Industriel laquelle, rappelons-le,
est en proie ä de serieuses difficultes financieres.

Parallelement, la compagnie cherche des debouches sur le marche du transport de

marchandises. Dejä en septembre 1859, il est decide que «suivant les circonstances,

on fera des trains speciaux pour les denrees alimentaires».34 Mais ici aussi, il faut
attendre le mois d'aoüt 1860 pour voir l'apparition de mesures commerciales plus
importantes. En effet, entre le 10 et le 14 aoüt 1860, les compagnies du Jura
Industriel et du Franco-Suisse mettent sur pied un tarif commun pour le transport de

legumes par wagon complet de 4000 kilos, du Landeron ä La Chaux-de-Fonds.35

Quelques semaines plus tard et dans le meme ordre d'idee, la tenue hebdomadaire

de marches agricoles est autorisee dans les stations du Val-de-Ruz, entre La
Chaux-de-Fonds et Neuchätel. La seconde moitie de l'annee 1860 marque donc

veritablement le debut d'une Stimulation commerciale par Finstauration de tarifs
mieux adaptes aux types de marchandises vehicules. Ainsi, les milieux agricoles
du Val-de-Ruz et du Seeland profitent du developpement du chemin de fer dans

les Montagnes neuchäteloises.

Malgre d'indeniables progres, l'annee 1860 s'acheve sur un trafic marchandises

encore relativement peu intense. En effet, la societe du Jura Industriel reste tribu-
taire du raccordement de son reseau ä celui d'autres compagnies, au premier rang
desquelles se trouvent le Franco-Suisse (lui-meme relie via le Val-de-Travers et

Pontarlier ä la compagnie du Paris-Lyon-Marseille) et la compagnie bäloise du
Central-Suisse dont les voies s'etendent jusqu'ä La Neuveville. Cette Situation est

d'ailleurs relevee lors de l'assemblee generale des actionnaires en decembre 1860:

«Faccroissement des marchandises, quoique tres notable, n'offre pas le resultat que
l'on doit esperer et qui ne pourra etre obtenu que lorsque le troncon Bienne-Neuve-
ville sera ouvert aux marchandises et que le raccordement Pontarlier-Salins sera

effectue. Aujourd'hui en effet, la plupart des marchandises provenant du Midi et

destinees aux Montagnes, sont dirigees sur Besancon, d'oü elles nous arrivent sur
essieu, echappant ainsi ä la ligne des Verrieres et ä celle du Jura Industriel. [...]
Pour acquerir le trafic, il faut vaincre de longues habitudes commerciales [...]. Les

difficultes financieres et les preoccupations de F avenir n' ont pas permis au conseil

[d' administration] et ä la Direction de provoquer le developpement du trafic.»36 De

plus, on voit que les difficultes financieres de la societe entravent la mise en place
d'une politique commerciale de qualite. Dans Fincapacite de stimuler durablement le

trafic marchandises, la petite societe chaux-de-formiere cherche des lors des appuis
exterieurs. Une intense correspondance est echangee avec des compagnies suisses

quant ä l'elaboration de tarifs preferentiels.37 Et c'est au printemps 1861, que le



-222-

Jura Industriel enterine un accord commercial avec la compagnie du Franco-Suisse

pour les marchandises en provenance de Pontarlier. Le but d'une teile demarche est

de conquerir «le trafic de Besancon ä destination des Montagnes Neuchäteloises

et du Jura bernois, qui jusqu'ä present ä lieu par la voie de roulage ordinaire».38

Concretement ce traite permet une Classification commune pour les marchandises

en provenance de France voisine et circulant sur les deux reseaux neuchätelois.39

En verite, c'est une authentique politique commerciale offensive qui est creee des

l'annee 1861: on assiste ä une multiplication sans precedents des categories
tarifaires.40 Dans la foulee, la compagnie du Jura Industriel procede en juin 1861 ä la
refonte de ses tarifs marchandises. On assiste ici ä l'apparition de la tarification dite
ad valorem, selon laquelle le prix du transport n'est pas le reflet de Fapplication
lineaire du facteur «distance» mais au contraire, la resultante de trois variables: la

quantite du produit, la qualite du produit et la distance ä parcourir. Ainsi donc, en

modulant et en multipliant les classes tarifaires, on en arrive ä accroitre les rentrees

financieres de l'entreprise. A ce propos, Francois Caron souligne que «la tarification
doit etre diversifiee au maximum. Car seule cette diversification permet de tirer
de la voie le maximum d'utilite et par consequent le maximum de recettes car en
haussant exagerement ses tarifs, Fexploitant risque de voir le trafic decroitre ou

meme disparaitre. [...] Le tarif qui assure le produit net maximum est plus faible

que celui qui assure le produit brut maximum.»41

Dans la breve histoire du Jura Industriel, l'annee 1862 est cruciale. La societe, reprise
des le mois de fevrier par les creanciers,42 voit le transport de marchandises augmenter
sensiblement. Les volumes vehicules passent de 759 quintaux quotidiens pour 1862

ä 1202 pour 1863 (figure 1). L'aecroissement des flux s'explique par la poursuite de

Fapplication de Conventions tarifaires bilaterales avec d'autres compagnies helvetiques

ou etrangeres.43 Toutefois, un element vient encore renforcer cette tendance

positive. Au mois d'avril 1862, l'entreprise chaux-de-formiere adhere ä l'Association
suisse des chemins de fer. Cet evenement peut paraitre anodin mais il va litteralement
bouleverser le mode operatoire de la societe. Ces modifications structurelles sont

d'ailleurs decrites dans le rapport du conseil d'administration de 1863. II est en effet

precise que jusqu'au 1er fevrier 1862, «le Jura Industriel etait demeure completement
isole des autres Compagnies suisses. II transportait les voyageurs et leurs bagages

jusqu'ä la gare de Neuchätel, et ne delivrait aucune carte pour aller au-delä. [...]
II fallait donc qu'ä Neuchätel tous ces voyageurs sans exception reclamassent de

nouvelles cartes et fissent peser et enregistrer une seconde fois leurs bagages. Pour
les marchandises, c'etait la meme chose. Tout devait s'arreter ä Neuchätel, et etre

soumis ä une reexpedition. Ce mode de proceder etait genant pour tout le monde.

Cetait une perte de temps et une augmentation de frais qui retombait sur le voyageur
et le commercant. Pour faire cesser cet etat de choses, il fallait obtenir Fadmission au
trafic direct avec toutes les compagnies suisses. Le conseil d'administration en fit la
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demande, et dans une Conference tenue ä Berne en avril 1862, les delegues de toutes
les compagnies suisses y donnerent leur consentement et admirent le Jura Industriel
tant ä participer au trafic qu'ä sieger dans les Conferences.»44 Des lors, «au lieu de

chercher ä se faire concurrence et ä se nuire reciproquement, au risque de marcher

ensemble ä la ruine, les Administrations se sont entendues pour organiser le service

direct des voyageurs, des bagages et des marchandises, pour mettre leurs trains en

correspondance, pour faire circuler leur materiel d'un reseau sur l'autre, pour creer
des tarifs communs et elaborer des reglements uniformes».45 Par contre-coup, l'entree

de la compagnie dans l'association oblige Jules Grandjean ä «transformer le

mode d'expedition des marchandises, augmenter un peu le personnel du bureau du

contröle, [...]. Mais ces depenses ont ete plus que compensees par le developpement
et l'augmentation du trafic».46 La reprise de la direction par les creanciers provoque
donc une Stimulation du trafic par l'integration de la compagnie du Jura Industriel
dans un Systeme de tarification uniforme ä large echelle.

Les dernieres innovations commerciales sontintroduites lors du Tir Federal de 1863.

Dans F optique d'une tres forte frequentation,47 une tarification particuliere est elabo-

ree. Le Jura Industriel, en collaboration avec la compagnie du Franco-Suisse propose

que soient crees «des billets d'aller et de retour de Paris, Dijon, Dole, Besancon,
Lons-le-Saunier et Pontarlier pour La Chaux-de-Fonds avec 30% de reduction sur le

prix normal. [... ] Ces billets valables pour 10 jours seraient crees pour les 3e classes

et ils donneraient droit au transport gratuit de 30 kilogrammes de bagages.»48 La
manifestation remporte un franc succes: l'evolution du trafic des voyageurs pour
1863 en atteste (voir figure 1). De plus, les dirigeants profitent de Fevenement pour
instaurer un service de livraison des bagages de la gare au domicile: les commis-

sionnaires-portefaix.49 Cette nouveaute est apparemment une complete reussite,

puisque les administrateurs enterinent cette pratique des l'annee suivante: «[...]
nous nous sommes efforces d'amener de nouveaux elements de rendement, et sans

vouloir entrer dans le domaine du commerce prive, nous avons admis qu'une petite

compagnie comme la notre, doit chercher par tous les moyens possibles, ä occuper
son personnel en dehors du service special du chemin de fer, et ä cet effet, nous avons

organise des Services de commissionnaires-portefaix, dont l'entree en fonction a eu

lieu en 1864, ä La Chaux-de-Fonds, au Locle et ä Neuchätel.»50

Conclusion

En generant des ouvertures en cascade, la topographie particuliere de la ligne du Jura

Industriel a profondement marque le developpement commercial de la societe. Le

trafic voyageurs et marchandises etant tributaire des inaugurations, il faut attendre

juillet 1860, soit pres de trois ans apres l'ouverture initiale de 1857, pour voir le sys-
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teme d'exploitation enfin stabilise. On a donc affaire ä un developpement commercial

par ä-coups, dans lequel deux periodes ont ete clairement delimitees.

De 1857 ä 1860, la politique commerciale du Jura Industriel est balbutiante,
changeante au gre de l'evolution de l'entreprise. Des le debut de l'exploitation en 1857,

les administrateurs mettent en place une offre pour les voyageurs: rabais de 20% sur
les billets aller-retour, reduction pour les enfants de moins de 10 ans et abonnement

de trois mois. Tres rapidement, devant faire face ä de serieux problemes de liquidite,
les dirigeants decident d'annuler purement et simplement Foctroi des reductions

tarifaires des 1859. Une annee plus tard, le prix moyen des billets augmente de 2%.

Paradoxalement, ces mesures ne handicapent nullement le developpement du trafic

voyageurs, puisque la frequentation quotidienne passe de 486 unites en 1860 ä 865

une annee plus tard (figure 1). L'explication du phenomene reside sans doute dans la

configuration du marche des transports du canton de Neuchätel: profitant de l'ouverture

totale de la ligne, la societe se retrouve des lors en position de quasi monopole,
les autres moyens de locomotion ne pouvant tout simplement pas concurrencer la
celerite du chemin de fer. Le secteur des marchandises connait des debuts beaucoup

plus febriles. Les ouvertures en cascade nuisent grandement au developpement
commercial. Aussi longtemps que la ligne Neuchätel-Le Locle n'est pas ouverte,
la majorite du trafic commercial se fait encore par la route. Consequemment, le

developpement du transport de marchandises ne se realise que difficilement.
De 1860 ä 1865, on constate d'importantes innovations, tant au niveau du service des

voyageurs que dans celui des marchandises. Tout d'abord, des le mois d'aoüt 1860,

la direction du Jura Industriel enterine, en collaboration avec la societe des bateaux

du lac de Neuchätel, le principe des promenades ferroviaires dominicales, les «trains

de plaisir». Mais c'est surtout dans le secteur marchandise que les innovations
commerciales sont les plus grandes. Des la seconde moitie de l'annee 1860, on assiste ä

des echanges epistolaires tres intenses entre la compagnie du Jura Industriel et d'autres

societes ferroviaires, au premier rang desquelles se trouve la compagnie neuchäteloise

rivale, le Franco-Suisse. Ainsi s'elabore peu ä peu un arsenal tarifaire de plus en plus
detaille, visant ä appliquer un prix kilometrique specifique ä la marchandise convoyee.
De plus, beneficiant d'une ligne enfin achevee, la compagnie du Jura Industriel peut
aisement conquerir de nouveaux marches. Les volumes transportes augmentent donc

sensiblement des 1861. L'offre se trouve ainsi peu ä peu etoffee au point de necessiter

Fengagement d'un agent commercial, dont le travail consiste avant tout ä elaborer
des tarifs adaptes ä des marchandises toujours plus nombreuses mais aussi toujours
plus variees (cercueils, chevaux, fruits et legumes, bois, ble, sei ou vins de France).

En 1862, momentanement allegee de certains problemes juridiques, la compagnie
du Jura Industriel adhere ä l'association suisse des chemins de fer. Cet evenement,

par Fapplication d'un Systeme de tarification homogene, facilite la manutention

et dynamise le transport de marchandises. Enfin, en 1863, la tenue du Tir Federal
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a La Chaux-de-Fonds, permet ä la societe de tester quelques innovations, dont un
service de commissionnaires-portefaix, employes charges de livrer les bagages et les

colis aux domiciles des voyageurs. Devant le succes de l'experience, les dirigeants
institutionnalisent le principe des 1864.

Ainsi donc, l'approche monographique de la presente contribution permet de mettre

en evidence que Feventail commercial du Jura Industriel, modeste et defavorise par
des infrastructures encore inachevees entre 1857 et 1860, se transforme peu ä peu
en un instrument economique performant, permettant ä la fois de susciter le goüt du

voyage au sein de la population locale tout en stimulant le transport de marchandises

par l'amelioration d'une tarification toujours plus diversifiee.
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